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En 2009, le test de dépréciation annuel des actifs incorporels à durée de vie indéterminée n’a pas été effectué, du fait que les 
actifs incorporels à durée de vie indéterminée de Loblaw ont été acquis au cours du troisième trimestre. 
 
Impôts sur le bénéfice 
Des actifs et des passifs d’impôts futurs sont constatés pour tenir compte des incidences fiscales futures attribuables aux écarts 
temporaires entre les valeurs comptables des actifs et des passifs figurant dans les états financiers et leurs valeurs fiscales 
respectives. Les actifs et les passifs d’impôts futurs sont mesurés par application des taux d’imposition en vigueur ou 
pratiquement en vigueur dont il est prévu qu’ils s’appliqueront aux bénéfices imposables des exercices au cours desquels les 
écarts temporaires sont censés être recouvrés ou se résorber. Le calcul des impôts exigibles et futurs exige que la direction 
fasse des estimations, pose des hypothèses et exerce un jugement sur ce qui suit : les valeurs comptables des actifs et des 
passifs figurant dans les états financiers, lesquels font l’objet d’estimations comptables pour ce qui est des soldes, 
l’interprétation des lois fiscales dans divers territoires, les attentes quant aux résultats d’exploitation futurs, le moment où les 
écarts temporaires seront résorbés et la possibilité que les autorités fiscales procèdent à la vérification des déclarations déjà 
produites. La direction estime que la provision pour les impôts sur le bénéfice est suffisante compte tenu des renseignements 
dont elle dispose à l’heure actuelle.  
 
À la date du bilan, les actifs d’impôts futurs sont examinés afin de déterminer si une provision pour moins-value est requise. 
C’est le cas lorsqu’on juge improbable que le bénéfice imposable futur projeté sera suffisant pour réaliser les économies 
d’impôts futurs.  
 
Des changements ou des écarts dans les estimations ou les hypothèses sous-jacentes peuvent entraîner des variations des 
soldes d’impôt exigibles ou futurs dans le bilan consolidé, une charge ou un crédit à la charge d’impôts dans les états 
consolidés des résultats, et ils peuvent donner lieu à des décaissements ou à des encaissements. 
 
15. NORMES COMPTABLES ADOPTÉES EN 2009 
 
Écarts d’acquisition et actifs incorporels 
En novembre 2007, l’ICCA a publié les modifications apportées au chapitre 1000, « Fondements conceptuels des états 
financiers », et à la NOC 11, Entreprises en phase de démarrage, et a publié le nouveau chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et 
actifs incorporels », qui remplace le chapitre 3062, « Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels », a retiré le chapitre 3450, 
« Frais de recherche et de développement », et a modifié l’abrégé 27 du Comité sur les problèmes nouveaux, Produits et charges 
au cours de la période de pré-exploitation (le « CPN-27 »), qui ne s’applique pas aux entités qui ont adopté le chapitre 3064. Ces 
modifications de concert avec le chapitre 3064, fournissent des directives pour la constatation d’actifs incorporels, y compris les 
actifs générés en interne dans le cadre d’activités de recherche et de développement, ce qui assure le traitement uniforme de 
tous les actifs incorporels, peu importe s’ils ont été acquis séparément ou générés en interne. La société a adopté ces 
exigences rétroactivement en date du 1er janvier 2009, avec retraitement des résultats de la période correspondante. Le 
retraitement des chiffres de la période correspondante a entraîné une hausse de 29 millions de dollars des frais de vente et 
d’administration, une baisse de 35 millions de dollars de l’amortissement, une augmentation de 1 million de dollars de la charge 
d’impôts futurs et une augmentation de 3 millions de dollars de la participation sans contrôle, ce qui s’est traduit par une 
augmentation de 2 millions de dollars du bénéfice net de 2008. Ce retraitement a également donné lieu à une diminution de  
42 millions de dollars des autres actifs, à une diminution de 17 millions de dollars des bénéfices non répartis, déduction faite des 
impôts sur le bénéfice, à une diminution de 15 millions de dollars du passif d’impôts futurs ainsi qu’à une diminution de 
10 millions de dollars de la participation sans contrôle. 

Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers 
Le 20 janvier 2009, le Comité sur les problèmes nouveaux a publié l’abrégé 173, Risque de crédit et juste valeur des actifs 
financiers et des passifs financiers. Le Comité est arrivé au consensus que le risque de crédit propre à l’entité et le risque 
de crédit de ses contreparties devraient être pris en compte dans la détermination de la juste valeur des actifs financiers 
et des passifs financiers, y compris les instruments dérivés. Selon les dispositions transitoires, l’abrégé devrait être 
appliqué rétroactivement, sans retraitement des états financiers des périodes antérieures. Les actifs et les passifs 
financiers, y compris les instruments dérivés, ont été réévalués au 1er janvier 2009 afin de prendre en compte le risque de 
crédit propre à la société et le risque de crédit de ses contreparties. Par conséquent, la société a constaté au bilan des 
diminutions de 12 millions de dollars des autres actifs, de 4 millions de dollars des autres passifs, de 3 millions de dollars de 
la participation sans contrôle et de 4 millions de dollars des bénéfices non répartis, déduction faite des impôts sur le bénéfice 
et de la participation sans contrôle, ainsi qu’une augmentation de 1 million de dollars du cumul des autres éléments du 
résultat étendu, déduction faite des impôts sur le bénéfice et de la participation sans contrôle. 
 
Instruments financiers − informations à fournir 
En juin 2009, l’ICCA a modifié le chapitre 3862, « Instruments financiers – informations à fournir », afin d’y inclure des 
obligations d’information supplémentaires concernant l’évaluation de la juste valeur des instruments financiers et du risque 
d’illiquidité. Les modifications apportées établissent une hiérarchie à trois niveaux qui reflète l’importance des données 
utilisées pour évaluer la juste valeur des instruments financiers. Le chapitre modifié s’applique aux états financiers annuels 
des exercices terminés après le 30 septembre 2009. Par conséquent, la société a fourni ces informations supplémentaires 
pour l’exercice 2009 (se reporter à la note 27). L’adoption de ces nouvelles recommandations n’a eu aucune incidence sur 
les résultats d’exploitation ou la situation financière de la société. 




